
CONSEIL DEPARTEMENTAL. Répuhblique Française 
DE LA LOZERE 

ARRLTE. u° 1 6 20 66 

portamt annulation ds {'arrêté n” 18-1149 du 31 
faai 2018 nortani rFglement pour l'ouverture de 
tranchées, l'exécution des travaux, [à remixe cn 
état des chausxées et de [eurs dépendances, dans 
les emprises du domaine publie routier 
départemental 

La Présidente du Conseil Népartementai 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU la ioi ° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droîts et jibertés des comnunes, des départements 
et des tépions, 

VU Ia li n° 83-8 du 7 janvier 1984 madifiée, relative à la xépartilion des compétences entre lez Cavmunes, 
les Départemerts, les Régions et l'ial, 

VU le code de [a vairies routière, 

VU e code de Ia route, el nutamment l'article R 225, 

VU l'arrêté inlerminigtériel du 19 jarvwier 1982 modifié, relalif à la gignaigation des rwutez et autorautes, 

VU la convention de partenariat pounr l'enfouisserment des régeaux gignée le 7 décemhre 1993 cntre l'Etat 
(Direction Départementate de lÉquipernenH), le Canseil Ciénéral, le Syndicai Départementat 
tÉquipetnent ei d'Elertification de ja Lozère, France ‘L'élécom, ENF-GDF Services et l'Asgociation 
des Maires da Départemerit de [à Loxèe, 

VU la délibération du Cangeil générai de I1à Lozère en date du 26 février 2002 et du Conzeil 
départemental de [a Loère en date du 16 avri1 2018, 

VU e reconrs ptaciceux d ENFRDIS en date du 25 juillet 2018 demandant ie xetrait de l'arrêté n° 18- 
1149 du 3] mai 2018, 

VU l'arrêté n° 02-06177 poriant réglement pour l'ouverlure de tranchées, l'exécuiion des t'avanx, [a rernise 
e état des chaugzées et de jeus dépendances, dans lezs emprises cn domaine public routièr 
départemnentat abroté par l'arrêlé n° 8-1145, 

CONSIDÉRANT les éléments portéz par FNHDIS dans sa requête guceptibles d'entacher 
dülegalité l'arnêté n° 18-1149, 

CONSIDRERANT que le Département 5ouhaite éladorer un règlement de voirie reprenant 
noteanment ies preseriptions de xemblaiement des tranchées gtipulées dans l'arrèté en 
catise, 

CONSIDERANT que pour j'élahoration du réglemenl de voitie i| e3t nécesgaire de constituer 
& un& comnisaion prégidée par ja présidente da conaeil départemental ct campuenant



nofarmment des reprégentanls des affectataires, permiazionnaires, concessionnaires t 
autres occupants de droit des voies dépariementales ». |'abscnce de cette carmtniszion 

étant le prihcipal inotif dillégalité soulevé par ÉENBDIS. 

CONSIDRRANT Queietetrait ductit arrèté n° 18-1148 du 31 mai 2018 ne purle pas préjudice 
au Département dans [a megure où l'arrêté n° 02-0617 portant règiement poux l'ouverlure 
de tranchées, lexécution des fravaux, Ia lemize en état des chaugzées et de jeurs 
dépendances, dans les emprises du domaîne publie routier départemental ci après 
petmettra d'instruire les demandes des vecupanis des voies lépartementaies. 

ARRETE 

ARTICLE L ; CHAMP D'APPLICATION 

f'annuiation de l'arrêté n° 18-1149 du 31 r7nai 2018 entraîne donc, à cormpter de [a publication éu prégent 
arrôté, la reprise des dispoitions de l'arrêté n° 02-0617 relatives à l'exécution, au remblayage des 
tranchées et à ja réfection des chansgérs ainsi qus de lenrs dépendances 3ont arrêtéez conformémenl aux 
articles Suivants pout ce qui concerne e domaine public routier départemental, 8ous réxerve du pouvoir de 
coordination et du porvoir de potice de [a cirenlation exerrée pax le Maire poux les iravaux réalixés dans 
les appglomérations de 34 oommane. C'ette cenotdinetion est exercée dans les comdilims prévues par [à 
convenlion du 7 déeembre 1993 visée el-desaus, 

Ces règles qui ont pour but de définixr des digpositions acdminiatratives et techniques, 5'appliquent à 
l'ingtaliation, à la modifieation, à l'entretien et au démontape ie tous types de régequx divers goutertains et 
leuts ourvrages annexes 8itués dans l'emptise des voies publiques dont j Dépaxtement est propriétaire, 

Les perzonncs phryaiques, marales. publiquez ou privées autorisées à exécuter Jes (ravaux enlircpris par 
elies où poux leur compie sont dénommées "iniervenatis". 

ARTICLE Z : AUTORISATIONS ET DEMANDES PRÉALABLES À L'OUVERTURE DS TRANCHÉEFS 

Toui projet de iranchées dans l'exnprise du domains publie routier départementa] est Subordonné à la 

délivrance : 

2.1- 

un acenrd technique (article 49 | » pour LPE - GD qui bénéficient d'un droit 
ou SÜ) d'occupation du domainc: public rufier, 

Tixant les prescriplions J'implantation [o e+, paur extenion, vour Ie KDRK u les Connnunes 
et d'exploitation nécessaires à la en. ce qui concerns ja digtribution d'énergie 

cireulatio pbligue t à ja électrique ainsi que l'éciairage public. 
conselvation ds |a voirie 

DU 

d'une permission de voirie 

autorigant l'occupation d soj ou 
cu :qous—solſſdu domaîine publie [, pour les autres occupanis 
xontier et fixant Jes canditions 
techniques ei Üinancières de ceile 
occupation



À la demande d'acceord technique on de permixsion fe voitrie trnnsmise au gextionnaire, doit êire 
Joint un doxgier comportunt les pièces énnumérées à t'artictle 3 

22 - d'un axrêté de policee de Ia Bn effet, orsque le chantier réduit [a capacité de {a 
cireulætion route on enhaîne nve déviation., i nécesgile en 

conSéquence | de3 mecaures particulières de 
réglementation de ja cireulation. 
La derle d'arrêté de police e Ia oireutation est 
jvîinte au dossier technique défini à l'articie 3. 

éventuellerment un arrêté conjoint 
déparierment / commune 

En cas d'urgence düment juatiliée (production d'un fait imprévigibie) les travaux indiapensables 
Peuvent être effecfnés hninédiatemenl sous réserve d'une information xans délai (téléphone, fax) et 
Si posaihie préalabke du gestionnaire de [a voirie aingi que dn Maire (3i les (ravaux gont eſfectués en 
aggloméxalion) suivie d'une réguiarisation éerite (déelarativn d'intervention d'urgence) dans les 2 
Jeurs ouvrés 8nivant t'intervention. 

ARTICLE 3 : DOSSTER TEGHNIQOUE À FOURNIR 

En vue de j'abtention de l'accord ou de [a permigsion de voirie vigé à j'atticle 2, l'iniervenant doit fournir à 
Ia anbdivision texriloxiale de l'liquipement earapétente, 10 jours ouvrés au moins avant |a date 
envisagée (hors iravaux urgentz) ponr le début ou Ia reprige des trævaux ; 

- une fiche dexoriptire dles travaux 

- un plan de situation des iravaux de type plan cadastral permetiant de 1es #älner par rapport à un 
1epêre connu (carefou, pont, lieu - dit, munéra de RN ou de RD ….), 

- un plan d'exécution à une échelle camprige enlre le 1/1000*: 4 le 1/200Èn* t, le <as échéant, les 
ouvrages à une plus grande échelle, 

- un calendrier prévizionnei de réaligation, 

- Uune nate 8i ics coniraintes prévigibles affectant |a géeurité et 1a pérennité de àa cixcutation 
AcGompâvniée, 541 y à lieu d'une noie pour [a pêne causée dans le cadre de ces travaux 
(et articie +, point 2.2), 

- le ca3 échéant, une note technique juatifiant de [a régigtance €t de [a ztabilité des ouvrages où 
ingtallations (regpards ck [atnpuns partionliers, soutènements éventuels, ete ….3, 

Le délai de réponse du 5ervice compté à partir de Ia date de réception de ja demande est de 10 jours 
Ouvrés minknal, À défaut de répanse dans ce délais, l'accuni est réputé refusé 
L'accoxd technique préalabie ext détivré 3ous forme d'arrêté, 1L est donné sou3 [a rézerve expres3e des 
droîts des tiers et ne aoncerne qué des (ravaux décrits dans ia demande, Tons les travaux qui n°y sant 
Pas nétiement 8pécLftés he sont pas autorisés. 
l'occnpanl n peut 3e prévaloir d l'aceard technique préalabls qui lui est donné pour portex un 
Préjudice quelconque aux droîts des ti D resle responsable des accidents t dammages 
Susceptibles de àè produire du fait on à l'oceasion de 8es travaux dang des conditions de droit 
GOIENUN. 
Dans le ca3 où l'accord [ixe les dates limites d'exécutions dex travaux, i| cst xéputé donné pour une 
période de lemps déterminée ct doit êfre à honvegu goliicité dans 1 as où l'orcupation west pPas 
réalisée dans jes délais irmpatrtis. 

    

RATTEL : infoxrmation aux fes équipemenis existants 
Dans un ohjectif de proteclion des hommes ainsi que des ouvrages préexigtants, l'inlexvenant ef 
T'entreprize doiveri deanander aux autrez oveupants posaes3eurs de: câbles aériens vu canaligations 
5ouieitaines Susceptihbles de e trver gu voiginage des travaux ;



° pour l'intervenunt ; une demande d'information ct de renseipnerents avant de dépoger 34 
demande d'accord on d'autorisation de voirie, 

* pour l'entreprixe ; les recomumandations nécessaires (Déclaration d'Inieniion e Coimmencer les 

Travaux - DICT}. 

ARTICLE 4 :GONSTAT PRÉALABLE DS LIÉUX 

  

TFréalablenent à tous travaux de quelque nalure aue c6 8oif, hots urpence, l'intervenant peut faire consiaier 

l'état des lieux par le geationnaire de 1a voixie. 
L egt, dans ce cn3, dressé un procés-vetbal contradictoire. 
Ce consgtat pourra être effectné en même temnps que l'implantation des travaux. 

Tin U'absence de cunslat conttadicloire, Ia changsée et les dépendances du dotnzine public routier sonf 

réputées être en bon état d'entretien. 

ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES 

Les travaux. d'exécution et de remblayage des tranchées, les travanx de réfection des chansséts el de ses 
dépendances guni exécutées par l'iniervenant conformémert ux spécifications techniques du gestionnaire 

de Ja voirie et aux règies de l'art. 

# Qrpanigation du chantier 

Provreté 

L'oceupanl ou l'exécutant prendra toutes diapozitions pour mainienir [s chantier en parfait ordre de 
rangement et de propteté. 
La préparation des matérigux 5aliggants ur [a vuie sans avoir pris des digpozitions de protectian. des 

revêètements existants eat interdite. 
Les tranaportenrs devront prendre toutes digpoitions utiles pouxr éviter [à ctmte des matérilaux, 
décombres. terre, gravats, ee Ou tons procnits usceptibles de nuire à 1a voirie ou de provvquer des 

accidents. 
T'outes les aurfaces tachées soit par des hydrocarbures, soùt pax du ciment o autres praduits devront 

être nettoyées et éventuetlement refaites au frais de l'ocoupant. 
Ta conduite dos fravauex devia maintehir l'écoulement des eaux de [à rouie €et de se8 dépendanees 

fraversgant ie gile des travaux. 

Péhieules de chanitier 

L'utiliaation d'engins à cheniliez est interdite gauf accord préatable du geslionnaire de [a voirie. Les 
glabiligateurs des engins doivent être équipés Spécialement pout n'apporier aucun dégât à [a chaussé, 

N'esi toléré gur le chantier que je matériel #rivtement indigpensable à on fonctionnement. 
Lst en particniiex interdit ie sialionnement do véhicnles de transport. Ces derniers n pourront avoir un 
gaharit upérieur à celui autoxigé p [a révlemeniation en vipucner. 
L'arganigation du chantier devra être telie que les manœæuvxes des matériels nc préxentent aucnn danger 

panr les naagers de [a voie et les riverains. 

Cireuiation des riverains 

L'exécutant devra ingtaïker aux entroils désipnés par je servive peztionnaire de [a voie des ponts de 
Service et des pagzerelles pour maintenixr ja cireulation des véhicnies cf des piétons &ur ja voie 

Uitéreaée et a8guret en permanencs les accès des immeubies riverains. 
Les passcrelles hour piétons aurant | m de jarge minimurn et seront munies de mains courantes. Leur 
longueur sexa égale à ja larpeur de |a fouille angmentée de 0,50 m de chaque côté.



Poux jes iravaux Situés en aggloméraiion, ces pregeriptions gont de 14 compétence du Maire dans le 
caîre de 8es pouvoits de police. 

Protection des pianiteiiuns 

L.es abords itrunédiats des piantations 5eront tonjours mainienus en état de propreté et geront gougiraits 
à la pénéiration de tout iquide nocif poux [a végpéiation. 
TL est intordit de planter des clous ou tout antre objet métattique dans les arbres on de les uiiliger pour 
amarrer on hæuhaner des objeis quelconques. Sauf aceord partioutier, ies {ranchées ne zeront ouvertes 
Qqu'à une diatance Supérieure de 1,50 m du trone de f'arbre. N est inierdit de procéder à ia cyape dez 
tacines d'un diaméêire gupérieur à 5 em. D'une faxon générale, les terrayzements seront réaligés 
mènueliement dans l'emprige des 5y3térncs radiculaires, 

# Sigpalisatiun du chantier 
L'accnpant ur [a vaie publique devra asgsurer ns parfaite gignalisation. dn chanlier de jour comne de 
nuit, confrmément à f'arrêté de cixcnlation. 
N devra meiire en placs [a gignaligation temporaire précunisgée par t'arrêté d'autorigation d'aceupation 
d donaine publie ou l'arrêté de cixeulation. 
L'établigzement des panneaux d'itinéraires sont également à ia charge de l'oceupant. 
Tin anoun cas, [a aignalisgation prvvisoire ne devra magquer [s panneaux de signalisation exigtants qui 
H'anraient pas été modifiés par l'arrêté de cireniation, 
L'oceupart. lèra 3on affire par tous les moyens (fixalion au 8o!, lestage, et0...) de [a mainlenarure, 
malgré les intempéries de [a 3ignaligation avancée au de pogition nécessaire an chantier, 
Pour Ies travaux itués en applomération, ces prezoriptions sont de [a compétence du Maire dans e 
cadre de 8e3 pouvoirs de pulice. 

   

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DÉS TRANCHÉES 

Tlors urgence, préalabiermenrt à toul commencement de traxaux, l'intervenanl protcrède à l'implantation de 
ia totalité des iranchées prévues dans le chanties et 1a zxoumet au gezlionnaire de Ia voirie avant le début 
des trervaux. 

Celie obligation n'exonère pag les intervenanis de [eur regponsabilité vis à vig du geztionnaire de la voirie, 

Cette implantation poutra être effffeciuée en méême temps que [e cohstat prédlable des Heux, 

ARTICLE.7.: CONDITIONS GÉNÉRALES D'EMPRUNT D 

  

ROUTES DÉPARTEMENT. 

  

L1 -Franchées lransversales 

Sux régea routier en enrobé dant les couches de xoulement sont âpéez de moins de trois ans, le 
Tonçage ou le forage horizantai ct exigé sauf inposèibilité technique démoantrée (articles L 115-1 t 
L 1317 du Cade de à Voirie Routièxe). 

Loraqu'elles sont autorisées, les iranchéez trangversales geront réalisgées par derni-chaussée en 
formant 8i possible un anple compris entre 15° 4 45° par rapport à fa perpendiculaire de [a voie. 

12 - Tranchées fongitudinales 

LL doît être priviiégié une implantation sous aceotement tenant compie des mises anx normes 
uſtérieures pozzibles des vuies concèrnées. 

L'eamprunt des chaussées ne doit être envigapé qu'en cas d'absence d'autres 5olutions de Ppaszage des 
Ovrages g e domaine publie rautier.



Les tranchées 5ous chaussées ne sont aceepiées qu'execptionnellement jorsqu'une autre 

solution n'est possible. 

Les tranchées sous ohaussée 8ont positionnées (sauf impos5ibilité technique démontrée) dans ies 

208 digpunibies {es moihs sgollicitées par | trafic [ourd et les moîns encombrées par [a oireulation 

fénérale ef les équipemenis exislanls. 

Fn agglomération, eites doivent être Siluées à une diglanee mivimaie de 0.30 m des bordures et 

GANIVEHUX, 

ux les xoutes tertaggées en profil mixte, les tranchées doivent êlre implaniées, gauf impossibilité 

clairement démonirée, d côié du débiai. 

Les tranchées doivent être situées svus accofement, le bard de la tranchée étant à 0,80 m 
minimum du Hord Ie plus proche de [a chaussée acfuelle ou future. 

La franchée 5era alors considérée "hors ehaussée!" vis à vis de son remblaiement. (ef. articles 

13 et Suivani(s). 

En eas d'impossibilité, l'implantation devra 3'cffcctuer en prigrité 8ous accotement, dans 1a 

bande de 0,80 m âu bord de Ia ehaussée vu, en dernière option;, 8ous Ja chanssée, à | m au 

minimem, dun bard de cette dernière. Danus ces denx casz, ka lranchée 3exra considérée "sous 

chaussée!! vis à vis de son remblaiement. (ef. artieles 13 et nivants). 

La durée d'ouvertare de [a tranchée doit être 1a plus courie posgible, L'intervenent doit procéder irmédiatement 
au reanbleéyape de [à h'anchée aptês [a pose des régeaux 5auf conlraintes technique düment juatifiée, 

La Sauveparde de [a chausgée néceygite de reconstituer [a butée des terxes Ie plus rapidement possible ; 

- leffet de butée des terres 8i obtenu par u1 bon caimpactage; 

- [a Fouilie doît ne rester ouverte que le (cmps minimutn compatihle aves une bonne exécution des iravaux ; 

dans certains cas, [a sauvegarde de [a chaussée peul nécessilcr nn remblayage provigoire de calage, 

- [a fouilie doit être étayée et blindée dans des condilions sgulfisantes pout éviter lex ébaulements, 
quelies ue guient les intempéries et campte tenu des effets de [a cireulation. 

Lorsque [a cireutation c1 maintenne eur ja chanssée, à proximité <e laqueile e8t ouverte une tranchée, [a 

ionguenr maximale à ouvrir sera égale à celle que l'enircepriae aora capable de r5fermer dans [a même jouxnée. 

&i la tranchée eat gîtuée dans l'eamprise de ja chauszée el que, de cc faît, il y à rédluction du nnbre d voies de 

cixrcutation, cctte konpneur ne dépassera jamais 100 mêtres seaf déxopation dirncent notivée, 

L'élimination des caux de ruiggcliement on d'autres origines drainées par e chaniiex ievra oblipatoirement 

être agsurée. L'évacnation de celles-ci devra être réalizée par taus moyens appropriés apréés par lez 

pestionngires. 

La mixe cn dépôt provigaire des déblais 5ur [a plate-forme de ja voie ct interdite, xauf accord du 

gestionnaire donné par écrit. 

ARTICLE 9.: DÉCOUPE DE LA CHAUSSÉE 

Les bords de ja zone d'intexrvention effective doivent être qm'éatablement entaillés pax tout raoven 

Ppermettant d'éviter [a détérioration du revétement t de coxrps de chausgés en dehors de l'emprize de ja 

lvuilte ct permttant d'ohtenir une dévoupe franchs et rectiligne 8ur iogie l'épaiaxzeur dez matériaux 

hydrorarbunnés. 

Cetie zone de découpe devra comprendre nhe Surlargeur d 19 em de paxt et d'autxe de la lranchée.



ARTICLE 10 ; CAS PARTICULIER DÉS'TRANCHÉES ÉTROITES 

# Ces lranchées poutrront être réalizées ; 

- AU. 806, 8uUF accotements cenhexbés à plus de 1,50 m du bard de [a chauzgée el en accord avec le 
gestionnaire de ja voitie. 

L 

—â.la irancheyse 

# Leux rembiayage devta ohlipatoireenl être réalisé avec ; 

- 30oît des matériaux autoeompactarts 

- 8oît un GNT 0/20 compactée au noyen dT'une ue vibrante de [argeur adaptée à cetle de [a tranchée. 

ARTIGLI 1L ; PROFONDETR DES TRANCHÈRKS 

Sous chauszée, conformément à Ia nenme NEP 98,331, Ia générairice Supérieure de [a canaiiaation 1a pius 
haute e5t placée au moins à 0,80 m au dessous du niveau gupétieur de Ja chauszée. En accoxd avec le 
gestionnaire de |a voîxie, la charge peut être rédnite, notanunenl en lextain xrocheux en cs 
dencambrament da sous sol. Dans ce c48, des digpoaitifs de protectivn doivent être enviapés. 

Loraque des modifications partieulièrez ont prévigibles (aménagement de voirie,modification de profil.….) 
on iorsqu'un trafie patticulier f'impose (iransport de grurmes...), une gurhrofandeur peut être demandée, 

Lors agglomération, 5ous acculement ou trottoir gauf dérogation putienlière, [a charge minimale gur |a 
conduite e8t de (.hù m, 

En _ agplomération, sous acrcotement ou trottoir, les profondeurs goni déterminées en accord avec |a 
GOTUHUNE. 

ARTICELE 12 : AOUELDUCS. PONTS ET OUVRAGES D'ART 

Le franchissement au droît d'un ouvrape fera l'objet d'une étude xpécifique (cf, articlo 3). 

ARTICLE 13 : REMBLAYAGEÉ DES TRANCHÉES 

Le remblayage des iranchées e8t effeotué canformément à la norme NFP 98.331 et aelon les preseriptions 
définies dans le guide technique relatif au ranblayage des tranchées édité par e SETRA et le Laboratoire 
Central des Ponts et Chauasées (mai 1994), 

Des preseriptions iechniques et des recommanélatins sont épalemenl annexées au prégent 
règtement (coupes fvypes, caractéristiques des matériaux), 

Les épaigaours indiquées dans les coupes-types rpréscnienl des épaisgsours minimales. 

Des structures équivalentes peuvent êlre proposées avec ju5tifications au geztionnaire de Ia voirie. 

La xéutiligation dex Jéblais iggus des fouilles niest autorisée que 8i les matérigux de déblai présgentent une 
très banne qualité ct # les caractérigtiques de [a voie |e pernmettent, C'elte xéntiiisation en rembjai doit faire 
l'abhjet d'accord explicite du gestionnaire de [a voirie.



Dans le cas contraire, ces déblais doivent êltre évacués au fur ct à mesure de jeur extraction dans une 

déchargs autozisée. 

I| eat interdit d'ahandonner dans les fouiltes tout objet métallique et toutie denrée puilrescible, 

Le vestionnaire de [a voic pent imposer ja mige en place d'une gaine ou d'un foreau aux traversées de 
chaussée par une canalisation ou un cäble. Les atvéoles spécifiques aux télécommunications suni 

cansidérées comme de tels fouireaux. 

Le gestionnaire hourra épalement imposer [à construction d'une chambre vu d'un regard de parxt et d'antre 

de Ia Hhaugsée lorsque {a cañalisgation enterrée egf gusceptibie d'ètre remplacés. 

UA prillage avextisseux sera posé dessus l'ouvrage à une hauteut aaffisante pour 33 protection, soil 0,20 m 
au-dessus de ja génératrice Supérieure de |a canaligation. 

ARTICKE 14 - MODALITÉS DÉ COMPACTAGE 

Les conditions d'obtention d'un campactage aptimal des renblais des tranchées duivent être mizez en 
application quelle ue soit l'imporiance de ja voie canceèrnée, 

A Tisue des travaux, l'iniervenant doit pouvoir justiſier de ; 

- [a qualité du matétian utilisé, 

- [a composition de l'ateiier de campactape et I[a méthods de [à mise en oèuvre par l'enireprise ayant 

en charge ia réaligalion des travaux, lex matériaux devant être compactés en couches de 28 cm 

d'épaigseur maximale. 

  

ARTICLE 15 - RÉFEGTION DE LA COUCHE NDK ROULEMENT 

File doît être exécuiée imenédiaiement après reconstitutian des conches inférieures qui doivent loujours 

être réalisées de façon définitive. 

Fn prégence de bordures, [a réfection de 1a couchs e raulement c8t réalisée jus3qu'à [a bordure de trottoir 

5n Ja partie rextante ext infétieute à 0.30 . 

ux dérogation accordée par e pestionnaire de 1a votrie, une réfection provigoire des chausséos peut être acdimise. 

Le choix des matériaux esl aturs proposé par lintervenant puis"validé par je gestionmaire de ja voÿie. 

Flle ne concerne tOoutefois que ja couche e revéicenent supéricure azgurant l'étanchéité de ja iranchée. 

VF ca3 frès particulier, [e délai entre la réfection provigoire c{ la réfection définitive he poutra excéder 6 mois. 

  

ARTICLE 16 -MODALTLS DU CONTRÔLE 

Les contrôkes portent gur [a qualité des remhlais et de læar mise en oeuvre. 

- Chantiers eompoxtant des tranchées svus chantss 

  

inférieures où égales à SŸ m 

  

  

Le gestionnaire de Ia voirie 8e rxégerve e droii de [ai 

Hépatife, sont à ja charge de l'intervenant. 

  

cxéeuter des contrôies ui, n cas de réguitats 

- Chantiers comportant des tranchées 8aus chaussée gupérienres à 50 m 

L'inlervenant otpanhise les contrôles ct ies communique au geationnaire de [a voirie. 

Les contrôles doivent être effeciués pax un vrganiane qualifié. 

 



Ni est recommandé que ces contrhjies interviennent avant [a réfection délinitive des couches de chauzsée 
ou d'accotement. 

Le contrôle dait permettre de lesler [a lvlalité des remblayapes. 

Ta fréquence des conlrôles e8t d'un e88ai tous ies 50 m avece un mintnum de deux casais, 

En l'absence de régniiats fonurnis dans uex délni maximal de 38 jours après ja fin des travaux, le 
Festionnaire de Ia voirie e réxerve je droit de fnire exécuter les contrôles à lu charge de l'intervennnt. 

ARTTICLE 17 - CCNFORMITÉ DES TRAVAUX 

Le conatat de conformilé e [a tranchée nest prononcé par le gestionnaire de ja voie que lorsque loutes les 
régerves éveniuetles sunt levées. 

Ce constat fait l'objet d'un procès-verhal qui xera remis par le peslionnaire de 1a voiris à lintervenant dés 
Production des plans de récolement. 

Loraque, antérieurement à ja repise en état définitive ou en l'abzence de constat de conformité des 

travaux des dégradations 8urviennent du faiît des travaux exécutéa par (ou pour) tintervegant ; 

  

- 8SOÙ, le gestionnaire de [a voitie, pouxr des motffs d'urgehe liés à l'expioitation de [a route, procède 
aux téfections névessaires après cn avoix inlormé l'intervenant (téléphone, fax, letire reconmandée 
éventuellement), 

- 8oît le gealionnaire de 1a voîrie met en demeute l'intervenant pax ietire recommandée de procéder à 
Ia réparation des désoräres constatés dans un déjai donné. A défaut, ies (ravaux sont mis en. oeuvre 
Par le pestionnaire de [a vairie. 

Les dégâts da revêtement. de |a chau :onséculifs aux træraux doivent être réparés xelan les indicatinns 
formulées par les pestionnaire de 1a voirie. 

   

  

Dans tous les cas, les réfections sont à Ia eharge exelusive de l'itervenant. 
Les sorrumes ues 5ont majorées du taux maximum pour frais pénéranx « de vonirôle prévu à l'article R 
141-21 du Code de ja voirie rnatière. 

Les équipements de ja roule (gipnaligation horizontale, verticale, etc...) doivent être maintenus à 
Tidentique avant l'ouvertute à la circulalion. 

ARTICLE 18 - RRCOLEMENT DES OUVRAGES IVUNE LONGUFUR SUPERIEURE. À 50 METRES 

Dans un délai maximurm de troi3 mais aprêès ia fin des iravaux, [a subivigion territoriale de l'Fquipement 
doît être épaleament destinataire du plan de xécoleament à l'échelle |/50077* on 1/200#* certifié exact par 
l'intervenant ainsi que des durmées Néces5aires à un enregistrement ur fiohier infatmatique dans je cas où 
lintervenant aural mis en place un te} fichier. 

  

L'intervenant devra informer j geztionnaire de |a voitie de toutes [s 1nodifications ayportées aux 
instaliations des anires occnpants du domaine pablie rouiier. 

Les plans de récolement camprennent ; 

- lex pians des câbles vu des canalisgations, 

- les desgins complets et déiaîllés (pians et coupz5) dez uvragez exécntés dans le dumaine publie rortiez, 

- des coupes précigant les di8po5itians adoptées pour les traversées de chaussées en tous poînts où 
elies sont demandées par les gervicez de voirie, 

- le repérage de ces divers éléments par rappurt à des repères fxes.



À défaui, e certiſicat. de conformité ne pouxrra être délivré. 

ARTICLE 19 -DÉLAIS DE GARANTIE 

Le délai de parantie e5t fixé à deux ans à compter de [a dats Ce ja délivrance du ecrtilicat de conforumité. 

Les lièux et ouvrages exigtants dépradés feront l'objet d'une expertise contraicioire rérmissant les partics 
concethées poutr déterminer [es l'e3panaabiſitéa rezpectives. 

Passé ce délei, l'occupant c8t dégpapé de toute oblipation de réfevtion, mais nan de ja rezpongabilité qui 
peut lui ôâtre reconnue du Fait des travaux exévutés par ui, ainsi que de l'existence ct de l'exploitation des 

ouvtages ui appartenant. 

Fait à Mendele Ÿ 507208 

TLa Frésidente du Conaeil départemental, 

Haphie PANTEL



  

ANNEXÉ RÉGLEMENTAIRÉ 

- Aunexe R1 : Coupes (ypes des trancrhées 

ANNEXEÉS TÉCHNIQUES 

- Anntxe LL : Schémas de pogitionnement âes tranehées 

- Annexe T2 ; Rappel de rèples élémentaires



ANNEKXE REGLEMENTAIRE 
COUPES TYPES DE TRANCHEÉES 

ROUTES DRPARTRMINTAIL.kES 

rernblayage de {ranchées - conpes {ransversales 

    

  

  

      

  

  

  

  

  

TONE 1 

couche de roulement définitiveidentique à l'existant 

19 em 

42 GB claggeie=93 
u GEtypeZouZ 2712 

Vgranutals de valégotrit € Ia” 

QNT À 9/20 ou D/31,5 catégorie Cb 

43 (selon artiele 7 de ja nmme XP P 13-54) 
&> 10 

::;:j;:;‘;;’::;::’; déblai (8i accnrd explicie dn reprégentant du 
4 ctſſ””ſi”:ſi,ſſct.ſſ:ſi,ſſ gestionnaire de |a voirie) ou QNT de qualité B3 ou C2 

1 J TS B31 u C1 B I1 ou D3 ou D2 
OE e variabie 

, . . 
P e NA 6 NM p N grillage avertisseur 
T OO I A A ATT S, A 

4 Œëâ:ſſ_ſi a ÛÜ:_Y matériaux pour Îit de po3e el enrobage 
T PP S L 

ZLONE 2 

identique à l'exigtaiti 
L . *3 . E E > 

, GNT À 0/20 oy 0/31,5 catégorie Ch 
] r (Seion articls 7 de |a norme xP P 18-549) 

><><><><.‘N>e}<><> 
T e” 40 r AE 

S i … . 
e L ] débiai oy GNT de quatité N3 au C2 R3I u Cf 

4 EE B3] ou DI ou D7 
4 E e , 
b e variable 
É A prillage avertiaseur 

E 
CTS OS T E 

q4 matériaux pouxr lit de post e| enrahaye   
 



ROUTES DÉPARTEMENT ATS 
Rernhlayage (ranrhées étroites (< 30 em)- coupes transversales 

NE 1 

93 

4 

ZNE Z 

à 

4 

4 

  

  

PT 
É EE 

EEE 
EEE 
u à 

E 
TE OELT 

  

      N]   

couche de roulement définitive identique à l'exiatant 

matétigu guio compactant ou béton maipre (70 kg/m?) 

gtillage avertiszeur 

matériaux pour ff de pose ef enrobage 

klentique à l'existant 

ONT A 0/20 on 0/31,5 catégorie Cb 
(selon artiete 7 de [ vorme XP P |18-540} 

e 30 

déblai ou GNT de qualité 83 ou C2 B3] ou ©] B3] au D3 u D2 

e variahle 

grillage avertiszeur 

matériaux pour 1 de pose el enrobage 

 



ANNEXE TECHNIQUE N° 1 

SCHÉMAS D'IMPLANTATION DES TRANCHÉÈES 

Règie n® L: 

Les canatigations doivent sauf cas particulier, être placées sous accotemeni. 

cas particulie ; - traverzées de chaugaées 
- gccotements encnlurés 
- accolement inuxigtanls, trop étrotls, plantés d'arbres ou bardés un fogaé frès profond. 

Bande de rounlement 
des poids lourds     

    

  

  

  
  

LONE Z 
  

x ordre préférentiel



Rêgle n° 2 

Les traverzées de chaussées hors branchement doivent être, sauf imposzibilité notoire, [égérement en biais 

Par rappart à une perpendiculaire à l'axe de [à chaussée. 

Implantation irangversaie auloxigée 

  

  

ISw <-45°



Rêgle n° 3 

Pour les iranchées [ungiludinaſes suus chaussées, une distance migimale égpale à [a profandeur de {a 

tranchée dluvit êle tespeclée enire le bo de [a (ranchée et Ja bande de cireuialion des rues jumelées des 
poids lourds. 

     

  

     

Si cette règte ne peut être regpectée, un étaietnent Spéeial doit être mis en place. 
> 

Zone gollicitée 

  < 

d > y; Ia chauszée est protépée 

  

  

        
Zohs sollicitée 

    
d <p : ja chaussée esl en danger



Règle n° 4 

Pout jes tranchées ionpitudinales sous chaussées ; 

- une digtance minimale de 1 m doit être rezpectée entre le bord de [a t'anchée et [ ht'd de l'accotemont 

- la tranchée ne duit pas être 5ituée au droit de [a bande de 1oufement des poids iourds. 

  

             
TNAUV banne 
implantation | imptantatlon 

—— > 
1,60 mini 

  

  

    
Zone oîlicitée     d> p: ]a chaussée cf proiégéo 

        

        

  

LZone sollicitée 

    

  

  

d<p ; ia chaussée est en danger



Règple n° 5 

Lorsque la vuie e8t burdée d'arbres, un tranchée de pius faible profondenr peut être néces3aire pur ne pas 

porier atteinte à Ia vie des arbres. 

  

  

     



Règle n° 6 

Dans le ca3 d'un accotemevt élxoit où d'un fozsé profond, [a profondeur de [a ttanchée devra être réduite 
ds façon à n6 pas nnire à Ia giabitité du falus on éventuellement fa (ranchée sera déplacée. 

chaussée 

   

  

< Zole po53ible 

chaus5ée 

   

  

tranchée à 

  

proscrire 

RAPPEE. ; dans le cas d'un profil mixte débiais / rembiais, ia tranchée devra être implantée, au 
impossibilité lechnique clairement démontrée, du câté u débtai.



Réègle n° 7 

Lorsque des dégâts, consécutiſs aux travaux sont ocGagionnés, an revêtement de [a chaussée, les réfeclions 

doivent être reprizes de part ei d'autre des désgordres. 

iatrpeur de ja 1réfection 
  

  

 



ANNEKE TECIINIQUE N° 2 

L'ordre de grandeur des diztances à respecter entre canalisntion de nature différente est 
récapitulé dans je tableau ci-dessous. 

  

  

  

          
  

       

ASSAINISSEMENT ] FAU POTARLE | EI 'CTRIC]T k GAZ 

an Potabie 02 

Zlſſèàſſ'z‘cité 0Zm 02Z m ; 

Ciaz . 2m , 02m 02 77ſſ1 

Téléphone 04m 0U4m 0m Û,;î m             
  

Î veut être judicieux de 3e rapprocher des conceszionnaires de réveaux pour arrêter Ies digtances 
mitimcles indiquées ci-desgus, 

Conformément aux nomes en viguettt, Ie grillage cvertisgeur gern de couleur ppropriée aux canatixatians ; 

- ea potabie bleu 
- asgdini8ement MafroH 

- félécomnnmication veti 
- élecitricité FOge 
- LZ jaune 

- régeau céblé blanc




